
TAS-LE A LPHABET IQUE

'la tenue des regiffriL, du Grefle de
la jûrifdi&ion de Montréal, 107.
la longueur du bois de chauffage,

09 et 113. qui défend de gliffer
dans la ville, i i. galoper les che.
vaux dans la ville, E12. benéfice ur
le bled venant de Mont réal à Q:je-
bec, 115. contre l'abandondes bet-
tiaux dans la banlieue, 117. au fu.
jet dts acquffitions jÙi te font dans
la cenlive du Domaine du Roi, i u8
pour prévenir les incendies, rig.
au fujet des maifons de la ville de
Qllebec, 120. que tous terreins de
la c.ofive de Qitebec payeront cinq
fois fix deniers. par an, 21.. au fu.
jet des clôtures fur le bord du fiett-
ve St. Laurent, 126. au.fujet des
reglemens concernant la juliceet
police, 128. pour que le Pain bé-
ni foit rendu, 137. concernant les
honnbrs à rendre au Confeil et
autres officiers dans les Eglifes 139
contre tes Marguillieu et Curés
abufant deé biens de l'Eglife, 14r
concérnant les moulins a:vent et à
eau ý bannaux, î47. qui défend de
paffer- et chaffer fùr les terres enfe*
menfées,

Ordaniranms, jâgements des Inten-
dants portant Ordonnanes., voyez
dans-la Taôle es mou Bigot, 39°•
Raudot, 403. Bégon, 9o.' Dujpuy
394. et H.crnue, 396

Ordonnance qui défeni de traiter dans
le Domaine d'Oc·cident, rapportée
parcelle qui en- regie les irpites,

Ordonnance qui concerne la Carte du
Domaine d'Occident,

Ordonan«e de cribler le bled avant de
le moudre

Ordonnance rendue à. la requate de
Mr. Cugnet, concernant le Do-
mainç d'Occident,

Ordonnances, feront conformes autant
que poflible à celles de France,

Ordonnanacs, Statais, &c. feront Y6.
rifiýs par le sieur Duchetnaux,
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Ordsnn; de prendre de la pierre fur ·
la place de la Cathédrale, , 8

Ordnré au Sieur Champlain d'aller
log ýr à Québec, 8-1 x

Ordonné à Jacques Cartier de viSiter
les terres en Canada, mime juf-
qi.'au Saguenai, 2

Ordonné au Duc de Vendôme de don-
ner paffeport au Sieur Prouville de
Tracy et tous ceux qu'il amenera
avec lui en Arnérique, 3

Ordonné au Sieur Bégon de -main- 32
tenir les juges dans leurs pouvoirs
et il'empêcher qu'ils foient troublés
par le Confeil, 54

Ordonné au Procureur du Roi de com.
muniquer au Syndic des habitans,
l'arrêt concernant la réunion des
terres défrichées, 125

Ordre du Roi de laiffer fortit-de es
Ports les vailfeaux du Sieur Cour.
celles -ain>fi que toutes perfonnes
partant aveo lui pour le Canada, 37

Ou vwr.-Pà- des chgminées, - 102.
Qdvriers obligés de te rend, e au feu

los premiers et d'dbàir * leus chef., S&g

Pain léni aVec cierge-et ofrande, qui,
doit le préfenter et de quelle maniere,
214. Ordonnance qui le concerne, 137

Paill, fumier, &c. jeWis dans les rues î5-
Pap isr Terrier, que doit expédier

Mr; Dulaurent, - 306
Par.fe, nouvelle dans le Cathédrale,

Arrêt qui l'emp&che, 24
Partage de biens polédés par beaux

judiciaires, 68-
Pafer èt chafeir fur le. terres enfe-

mencées, ïéft ndu, - 148
Pâtre pour garder les befliaux, 128 c
Pature les- animaux fur les ter-rs

d'autrui et fur celles que couvre la
marée" ' r10

Pauvre, (défendu.de quêter et de fe
dir e}- >g

piraudy, (Dame) condamnde à-pré.
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